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OFFICES MINISTÉRIELS. — MUTATION. — ENREGISTREMENT. 

u droit proportionnel de 2 p. 0/0 , auquel la loi du 22 fri-

' -e an Vit soumet les actes contenant cession de pro-
m"iés mobilières ,. peut-il être perçu à raison de l'acte 

Contenant cession d'un office ministériel , lorsque déjà le 

d-oit d'un dixième du cautionnement dont l'ordonnance 

Il nomination est passible, aux termes de l'article 34 de 

la loi du 21 avril 1852 , u été payé ? 

Fn d'autres termes : La loi de 1832 a-t-elle voulu créer 

un droit fixe applicable dans tous les cas , quel que soit le 

nie fixe de l'office vendu ; ou bien a-t-elle entendu n'é-

tablir cette nouvelle perception que pour le cas où le traité 

ne serait pas présenté à l'enregistrement ? 

Cette question , qui intéresse vivement tous les officiers 

ministériels , se présentait à la Cour , dans les circons-

tances suivantes : 
M' Drnniard, nommé nolaire à la résidence de Mormant en 

remplacement de M. Verpy, démissionnaire, avait payé à rai-

son de l'ordonnance contenant sa nomination, et conformé-

ment à l'art. 84 de la loi du 21 avril i83a, la somme de 198 fr., 

montant du dixième de son cautionnement. 
Postérieurement , M. Verpy ayant présenté à l'enregistre-

ment l'acte sous seing-privé contenant la vente de son office 

moyennant 80,000 fr., le receveur l'assujéùt à un droit de a 

pmr o[o par application de la loi du 11 frimaire, en imputant 

toutefois sur la somme de 1,760 fr., montant dé ce droit, celle 

de 198 fr. acquittée précédemment. 
M. de Verpy ayant réclamé contre cette dernière perception 

qui lui parut illégale , l'affaire fut portée devant le Tribunal 

de Melun , qui , par jugement du i\ décembre 1 833, accueillit 

le système de la régie, par le motif principal que l'art. 34 de 

la loi du ai avril i8J-2 n'avait abrogé ni expressément, ni im-

p'.icitemeut la disposition de la loi de frimaire, dont l'applica-

tion avait été faite au traité dont il s'agit. 

giLe sieur Verpy s'étant pourvu en cassation contre ce 

jugement , Me Emile Renard , son avocat , a développé , 

a l'appui du pourvoi , les moyens suivans : 
Recherchant d'abord- la nature du nouveau droit im-

posé par l'article 54 de la loi du 21 avril 1852 , il a sou-

tenu que c'était un véritable droit de mutation ; ce qu'il a 

établi d'ailleurs , par la citation de ce passage remarqua' 

ble du rapport fait à la Chambre des députés par la corn 

mission , auteur de l'amendement adopté. 

« Nous vous proposons, disait M. le rapporteur, de soumet-

1 tre à un droit d'enregistrement certains offices. La loi du 28 

» a»ri! 1816, en donnant à des fonctionnaires ou officiers mi-

» nistériels la faculté de présenter leurs successeurs, a crée' 

» entre leurs mains et à leur profit une nouvelle propriété 

» transmissible qui n'a été assujétie jusqu'à présent à aucu-

» ne espèce d'impôt. Il est juste qu'à l'exemple de ce qui se 

» pratique en Angleterre, en Autriche et dans plusieurs au-

» très pays, on impose d'un droit proportionnel les mutations 

» de cette nature. » 

Mais la question était naturellement de savoir com 

raent serait basé ce nouveau droit de mutation. Or, la 

Chambre, sur la proposition de la commission, crut de 

voir prendre pour base le cautionnement affecté à cha-

que office. Vainement fut-il objecté clans la discussion 

lu il était plus rationnel et plus juste de baser cette per-

ception sur le prix du traité. M. le rapporteur répondit : 

» La commission ne s'est pas dissimulé que le cautionne 
nient n est pas un signe certain de la valeur de la charge ; 

mais elle
 a

 recheiclié une autre base ; elle n'en a pas trouvé 

^"i tut plus certaine. On a dit que les receveurs pouvaient 

«mander la communication des traités. Eh bien ! nous avons 

reconnu que, si l'on voulait opérer sur la communication des 

fraucT ^
 cess

'
on

>
 on ne

 f
era

i' autre chose que d'organiser la 

' Ic! > d'ailleurs, ajoutait Mc Renard , se présentait un 

«rota particulier pour s'écarter du mode de perception 

d*ô
?
' fJ^S^d des ventes ordinaires. La transmission 

u " office ministériel ne se trouve pas en effet consom-

. ..Par, 'e seul fait de l'existence d'un traité ; on sait 

l| elle n est toujours que conditionnelle, c'est-à-dire pour 

cas seulement où l'acquéreur recevra l'investiture 
"'ovale nécessaire pour l'exercice de ses nouvelles fonc 

trait *St t'onc avec ra'son qu'a" l'eu d'imposer un 
e toujours soumis à une condition résolutoire, jus-

hflncr m(pmem de la nomination du titulaire, on a voulu 
a
Ulr

:>-er. 'ordonnance même de nomination, qui donne 
" aite une sanction définitive. 

diWi 5**^' 'a r(^'e > forcée de reconnaître là un véritable 
1011 de mntatinn „u -ii-t- : •>. :. i_-

Urnit 1 i " •» > ^William i< ici un T^UIUUIL< 

lu'il d mulaUon ' n'est-elle pas allée jusqu'à prétendre 

traité 1 il e ! re PerÇu cumulativement, et sur le prix du 

1 Ordonna 

^ elle fait
 :

 selon elle, l'art. 34 deïa foi" du"2i"'avrii 

1
 lorscl u l1 était présenté à l'enregistrement", et sur 

l 'i 'elifl ratlCe "om'maiion. Mais voici le raisonnement 
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gjj l^.™1 recevoir son exécution que dans le cas 
~ aite ne serait pas présenté à l'enregistrement, 

parce qu'alors le prix de la vente n'étant pas connu, on 

est bien forcé d'accepter pour base le cautionnement ; 

mais si le traité est présenté et le prix connu, c'est alors 

qu'il faut appliquer la loi du 22 frimaire et percevoir le 

droit de 2 pour 100 

> On a vu, reprend ^avocat, qu'une telle interpréta-

tion était tout-à-fait contraire à l'esprit de la loi nouvelle 

et des motifs qui l'ont dictée. Mais il est à remarquer, 

en outre, que le système de la régie conduirait à une 

conséquence tout-à-fait contraire au but qu'elle se pro-

pose ; car, au lieu d'accroître ses recettes , il aurait in-

failliblement pour résultat de les diminuer, Dès qu'il se-

rait reconnu, en effet, que le droit d'un dixième du cau-

tionnement imposé par la loi du 21 avril 1832 ne serait 

exigible qu'à défaut de présentation du traité, on ne 

manquerait pas de le présenter, mais toujours en dissi-

mulant le prix, de telle manière que le droit à percevoir 

fût inférieur à celui qui serait basé sur le cautionnement. 

» La régie dira-t-elle , pour échapper à celte consé-

quence, qu'elle prendra pour base, à son choix , ou le 

prix porté à l'acte ou le cautionnement? Mais une telle 

prétention suffirait seule pour démontrer ce qu'il y a de 

faux et d'insoutenable dans un tel système. On ne con-

cevrait pas cet arbitraire laissé à la régie, de choisir à 

son gré, en raison d'un seul acte , entre deux modes de 

perception, celui qu'elle trouverait le plus productif. » 

La Cour, sur les conclusions conformes de M. l'avo-

eat-général Tarbé, a admis le pourvoi ; mais il est bon 

d'ajouter que précédemment elle a aussi admis les pour-

vois formés par la régie contre deux jugemens des Tri-

bunaux de Laon et de Chartres, rendus dans un sens fa-

vorable aux officiers ministériels. 
Nous rendrons compte des débats et des arrêts aux-

quels donneront lieu devant la chambre civile ces diffé-

rens pourvois. 

COUR" ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. Jacquinot-Godard.) 

Audience du i" août. 

QUESTIONS ENTIÈREMENT NEUVES. 

L'Etat , lorsqu'il a recueilli une succession à titre de déshé-

rence , doit il , aux héritiers légitimes qui se présentent 

plus tard , la restitution des fruits antérieurs à son envoi 

en possession ? ( Rés. nég. ) 

Doit-il la restitution des fruits perçus postérieurement à son 

envoi en possession ? ( Rés. nég. ) 

Ne doit-il la restitution que des fruits perçus depuis la de-

mande en revendication formée par les héritiers , sauf en-

core la déduction des frais de régie ? (Rés. aff. ) 

Le sieur Avril est décédé en 181G, laissant, pour la 

plus forte partie de son patrimoine , une rente sur l'Etat 

de 660 fr. Il ne paraît pas que le sieur Labame, coutelier 

à Langres, et la veuve Labame, cuisinière à Evreux, hé 

ritiers du défunt, aient connu alors l'ouverture de la suc-

cession , la régie des domaines n'ayant d'ailleurs fait que 

beaucoup plus tard les publications nécessaires, et s'étant 

emparée de l'inscription de rente, dont elle a depuis cons-

tamment touché les arrérages. Ce ne fut qu'en 1824 que 

celte régie fit faire dans le Moniteur les publications exi-

gées par la loi , et le 15 octobre 1825 elle obtint un juge-

ment d'envoi en possession au nom de l'Etat, mais sans 

dresser inventaire. 
En 1830, les sieur et dame Labame, frère et sœur, ont 

formé leur demande en revendication de la succession 

comme héritiers du sieur Avril. La régie, reconnaissant 

leur droit, consentait à restituer l'inscription; mais elle 

prétendait retenir tous les fruits .qu'elle avait perçus de-

puis le décès d'Avril jusqu'à la réclamation de ses héri-

tiers. Ceux-ci soutenaient au contraire que tous les fruits 

devaient leur être rendus, ou, tout au moins, qu'on ne 

pouvait leur refuser ceux perçus avant l'envoi en posses-

sion. 
Sur celte question, le Tribunal a considéré : 

Que le possesseur de bonne foi fait les fruits siens tant que 

dure sa possession ; que la régie des domaines n'a fait qu'ad-

ministrer la succession depuis son ouverture, à la charge de 

compter des fruits et revenus aux héritiers Avril, s'ils venaient 

à se présenter ; que cette obligation n'a cessé qu'au i5 octobre 

1825, époque à laquelle la déshérence a été déclarée, et qu'ainsi 

les héritiers Avril ne sont fondés à exiger de l'administra-

tion la restitution des fruits par elle peryus que depuis l'ou-

verture île ta succession jusqu'au i5 octobre i8i5, et ceux 

perçus depuis la demande. 

Et il a alloué aux héritiers les fruits réclamés, d'après 

la distinction exprimée dans les derniers termes du con-

sidérant qui précède, à la charge par les héritiers de te-

nir compte à l'administration des frais de régie. La de-

mande des héritiers pour les fruits perçus depuis l'envoi 

en possession par suite de déshérence a été réjetée. 

Le domaine de l'Etat a interjeté appel principal de ce 

jugement, par le motif que les effets du jugement d'en-

S voi en possession avaient dû remonter an jour de î'ouver-

ture de la succession, et que le Tribunal avait fait dès-

lors une fausse application de la loi en ne lui attribuant 

pas les fruits perçus antérieurement au jugement d'envoi 

en possession. Me Teste a développé cette thèse au nom 

de Fadministration des domaines. 
Les héritiers Avril ont interjeté appel incident, ré-

clamant tous les fruits, sansdistinction, perçus depuis l'ou-

verture de la succession, sans prélèvement d'aucun droit 

de gestion, et avec intérêts sur le pied de 3 pour 100, 

ainsi qu'ils l'auraient reçu de la caisse des consignations , 

si ces fruits y avaient été versés , comme cela aurait dû 

avoir lieu. 
M' Bautier, leur avocat, a établi que, tant que la régie 

n'avait pas obtenu l'envoi en possession, la succession 

avait été simplement vacante; que l'Etat n'avait pu y être 

appelé qu'à titre de déshérence, c'est-à-dire après que par 

l'emploi des formalités prescrites par la loi , il aurait été 

décidé qu'il n'y avait ni héritiers légitimes, ni enfant natu-

rel, ni conjoint survivant qui vinssent appréhender la suc-

cession vacante, et au défaut desquels l'Etat pût se pré-

senter. L'appréhension faite par l'Etat n'ayant donc été 

qu'un fait et non un droit, l'Etat n'a pu dès-lors acquérir les 

fruits qu'il percevait sans titre; ce n'était qu'une usurpa-

tion de sa part. Les art. 811, 812 et 813 du Code civil, 

les instructions mêmes de la régie (circulaire du S mars 

1806, approuvée par le ministre de la justice, le 8 juillet 

suivant.—Sirey, t. 2, 179 et 199), interdisaient à la régie 

de s'immiscer dans une succession vacante , et non en 

déshérence. Le jugement d'envoi en possession de 1825 

n'a pu rétroagir pour faire profiter l'administration des 

fruits qu'elle avait perçus en vertu non d'un droit, mais 

d'un fait matériel d'usurpation. 

En second lieu , les fruits , depuis le jugement d'envoi 

en possession , sont restituables , comme ayant été ap-

préhendés par l'Etat sans inventaire , sans avertissement 

donné par les voies légales aux héritiers du fait de va-

cance de la succession ; et cela parce que l'Etat a possédé 

non comme propriétaire de bonne foi , mais comme sim-

ple dépositaire. 

Quant aux frais de gestion , l'Etat ne les réclame que 

par suite d'un prétendu usage, qui ne fait pas loi contre 

les héritiers Avril. 

Enfin il est évident que l'Etat doit l'intérêt des fruits 

qu'il a perçus sur le taux qu'aurait versé aux héritiers la 

caisse des consignations , qui devait recevoir le principal 

depuis l'ouverture de la succession. 

Malgré ces moyens , 

La Cour, considérant que l'Etat a possédé à titre de dés-
hérence comme propriétaire de bonne foi , et a profité des 
fruits jusqu'à la réclamation des héritiers, sans qu'il y ait au-
cune distinction d 'époques à établir; 

Considérant que l'administration, ayant gérd dans l 'intérêt 
des héritiers, a droit aux frais de régie ; 

A infirmé le jugement quant au chef qui ordonne la resti-
tution ditis fruits perçus avant le jugement d'envoi en posses-

sion, et l'a confirmé pour le surplus. 

COUR ROYALE DE PARIS (2° chambre). 

(Pre'sidence de M. Dehérain.) 

Audience du 6 août. 

Séquestre des biens de M. deBordlgnê, condamné par cou-

lumace. — Conclusions prîtes par le ministère public à 

fin de suppression de mémoire. — Arrêt de partage. 

Le séquestre apposé aux termes de l'art. 465 du Code d'ins-

truction criminelle, doit-il survivre à l'arrêt de condam-

nation par contumace? 

Une question de cette nature, surgissant d'une condam-

nation pour crime politique, ouvrait à la défense et à l'at-

taque une vaste et brillante carrière à parcourir. Cette 

tâche difficile a été remplie avec talent par les défenseurs 

des parties, et, nous le dirons aussi, par le ministère pu-

blic. W Hennequin, avocat de Mme de Bordigné, et M' 

Teste, avocat de l'administration des domaines, se sont 

élevés dans les développemens de leurs systèmes aux 

plus hautes considérations de morale et de politique et 

se sont livrés à la discussion la plus approfondie du droit 

criminel sur la matière. Un incident inattendu est venu 

ajouter encore à l'intérêt de cette cause ; une phrase 

échappée à la plume de Me Hennequin, a été l'objet de 

conclusions sévères de la part du ministère public. Nous 

nous hâtons de dire que cet incident a suivi le sort de la 

question principale, et que la Cour s'est déclarée partacée 
sur le tsut. 5 

Peu de mots suffiront pour faire connaître les faits de 
cette cause. 

M. le comte de Bordigné , accusé d'avoir pris part aux 

mouvemens insurrectionnels qui éclatèrent dans la Ven 

dée dans le courant de 1832 , fut condamné par contuma* 

ce à la peine de mort, par arrêt de la Cour d'assises du 
Loiret , en date du 2 janvier 1835. U 

Aux termes de l'art. 465 du Code d'instruction crimi-

nelle , le séquestre avait ete apposé dès la publication de 

re°p?és~
 qU
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Le séquestre durait encore et devait durer à l'époque 

où l 'arrêt de condamnation par contumace est intervenu ; 

mais devait-il survivre à cet arrêt, et se prolonger jus-

qu'au moment où l'arrêt serait devenu irrévocable , soit 

par la condamnation contradictoire de l'accusé, soit par 

l'expiration du délai de cinq années accordé pour purger 

la contumace? Telle était la question, dont la difficulté 

consiste dans une anomalie qui existe en apparence entre 

les art. 463 et 471 du Code d'instruction criminelle, et 
les dispositions de l'art. 28 du Code civil. 

M
me

 de Bordigné , épouse«commune en biens du con-

damné , et tutrice de son enfant mineur , se fondant sur 

les termes de l'article 463 du Code d'instruction crimi-

nelle , qui porte que les biens du contum tx seront sé-

questrés pendant l'instruction de la contumace ; et sur les 

articles 28 et 120 du Code civil , d'après lesquels les biens 

des condamnés par contumace doivent être administrés 

comme ceux des abseus, demanda à être envoyée en pos-
session des biens de son mari. 

Elle obtint en ce sens deux jugemens en data des 8 fé-
vrier et 9 mars ls33. 

L'administration des domaines forma tierce-opposi-

tion à ces jugemens, soutenant que, d'après les termes 

de l 'art. 471 du Code d'instruction criminelle, combinés 

avec les autres dispositions du même Code, le séquestre 

devait subsister jusqu'à ce que la condamnation par con-

tumace, qui n'était que préparatoire, fût devenue défini-

tive, soit par une condamnation contradictoire, soit par 

l 'expiration du délai de cinq années donné pour purger 
la contumace. 

Le Tribunal civil de la Seine a accueilli les moyens in-

voqués en faveur de l'administration des domaines, par 

un jugement fortement motivé, dont la Gazette des Tri-

bunaux du 23 janvier dernier a reproduit fidèlement le 
texte. 

Ce jugement a été déféré à la Cour , qui a consacré 

trois aadiences aux plaidoiries des avocats et aux conclu-
sions du ministère public. 

M' Hennequin , pour M
m

' de Bordigné , a soutenu, 

d'une part , que le domaine était non recevable dans sa 

tierce-opposition , parce que les jugemens attaqués ne 

portaient aucun préjudice à ses droits ; -et d'autre part , 

que le séquestre ne pouvait survivre à l'arrêt de condam-

»ation par contumace. Il invoquait à l'appui de son opi-

nion , celle émise par M. Bourguignon , dans son Com-
mentaire sur le Code d'instruction criminelle. 

M" Teste , pour le domaine , a repoussé la fia de non-

recevoir par la nécessité d'assurer l 'exécution des mesu-

res ordonnées par la loi dans un intérêt d'ordre public ; 

et au fond, il a reproduit les argumens accueillis par les 

premiers juges , et les a appuyés de l'autorité imposante 

de MMÉs Carnot , Berlier, Merlin , Legraverend , et de 

tous les criminalités , à l'exception unique de M. Bour-
guignon. 

M. Delapalme , avoeat-généra! , après avoir résumé les 

moyens présentés de part et d'autre , et s'être prononcé 

en faveur du système plaidé au nom de l'administration 

des domaines, système qu'il a fortifié encore par de nou 

veaux argumens , a appelé la sévérité de la Cour sur un 

passage du Mémoire publié dans la cause par M
e
 Henné 

quin. Ce passage est ainsi conçu : 

» Dans les commotions politiques , le parti vainqueur se 

résigne difficilement à voir des victimes échapper à ses ven-

geances, et il trouve peu de compensations dans ces exécu-

tions symboliques, dites par effigie, qui n'assouvissent jamais 

des passions exaltées par le succès. C 'est donc avec douleur, 

mais sans étonnement, qu'on voit l'esprit de parti demander 

à la législation et au pouvoir judiciaire, les moyens de frapper 

dans ^-es biens, dans ses affections,, un ennemi qu'il n'est plus 
permis d'atteindre dans sa personne. » 

> Il est évident, a dit M. l'avocat général, que l'auteur 

de ce mémoire, appliquant ces réflexions au fait d'une 

condamnation par contumace prononcée contre un Fran 

çais déclaré coupable de crime politique dans les der 

uiers troubles de la Vendée; à l'exécution par effigie de 

cet arrêt, et aux conséquences légales que l'administra-

tion des domaines pense qu'il doit entraîner, s'est servi 

d'expressions injurieuses , soit en présentant la na-

tion comme un parti, soit en donnant le nom de victimes 

à des condamnés, soit en voulant faire considérer des ac 

tes judiciaires, des arrêts comme des actes de vengeance, 

soit enfin en offrant la nation , qu'il appelle un parti , 

comme n'étant pas assouvie, dans sa passion, par des exé-

cutions par effigie , et, s' adressant au pouvoir judiciaire, 

pour frapper ses tnnemis dans leurs biens et leurs affec-
tions. > 

M. l'avocal-général a requis , en conséquence, la sup 

F ression de ce passage du mémoire, par application de 
article 23 de la loi du 17 mai 1819. 

M* Hennequin a répondu à peu près en ces termes 

c Personne plus que moi n'est convaincu du respect 

qu'on doit aux décisions de la justice; s'il en était besoin, 

j'invoquerais mes antécédens au barreau. Mais la défense 

doit jouir aussi de ses privilèges. Lorsqu'une idée gêné 

raie domine un sujet, lorsqu'elle est fortifiée par l'expé 

rience des temps, des hommes et des choses, et qu'enfin 

elle a acquis l'empire d'une vérité morale, sera-l-il permis 

à l 'avocat de l'émettre, de la publier dans l'intérêt de son 

client? Ce serait vous faire injure, Messieurs, quededou 

ter de votre décision. Devant vous, une vérité ne saurait 
passer pour une offense. » 

Après un délibéré de huitaine , la Cour devait pronon-

cer son arrêt à l'audience du 6 août. L'intérêt qui se rat-

tachait à cette cause avait attiré un public nombreux 

L'impatience de l'auditoire n'a pas été satisfaite ; car la 

Cour, après un nouveau délibéré, s'est déclarée partagée 

d'opinions, tant sur le fond de la contestation que sur les 

conclusions du ministère "public , et a ordonné que les 

cinq magistrats plus anciens dans l'ordre du tableau se 
raient appelés pour vider le partage. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DU CALVADOS. (Caen.) 

PRÉSIDENCE DK M. D/UGRÏMONT- ST.- M ANVIEDX. — Audience du 
g août. 

ACCUSATION D'EMPOISONNEMENT D'UNE MÈRE PAR SA FILLE. 

La femme Hébert, accusée d'avoir attenté aux jours 

de sa mère, à l'aide du poison, est. âgée de quarante-

quatre ans, Son physique n'a rien de remarquable. Son 

altitude annonce une très-grande préoccupation. Cette 

femme s'exprime assez aisément, avec l'accent parisien, 
mais d'une manière très incorrecte. 

Voici les ('ails de cette grave affaire, tels qu'ils sont pré-

sentés par l'acte qui forme la hase de l'accusation. 

Le lundi 12 mai dernier, la dame veuve Hébert, demeu-

rant dans la commuue de Mirbel, acheta du lait caillé 

chez la femme Cantelou, sa voisine. Elle en mangea à son 

diner et le trouva fort bon. Le mardi 13, elle en but deux 

fois sans en êire aucunement incommodée, la première 

fois, dans la matinée, la seconde, vers cinq heures du 
soir. 

Le mercredi 14, elle se leva à cinq heures du matin, 

daus un état de santé parfait. Une heure après son iever, 

elle eut le désir de boire le reste du lait; mais à peine 

l'eut-elle goûté qu'elle le trouva mauvais, il était amer et 
àc.re, ii prenait au gosier. 

Elle voulut alors rechercher ce qui avait pu lui donner 

cette amertume; pour cela, elle pencha le vase qui le con-

tenait, et aperçut au fond une matière blanchâtre en pe-

tits grains comme du sable, non entièrement dissous. Elle 

mit le tout dans une assiette et le donna au chien de la 

femme Cantelou, qui le mangea. Aussitôt le froid la sai-

sit; bientôt après, elle fut prise de vomissemens multi-

pliés, accompagnés de coliques, de déjections, d'étourdis-

semens, de vertiges ; les urines devenaient rares et taris-

saient presque; la bouche, le gosier, l'estomac , éprou-

vaient des douleurs de plus en plus vives. La langue était 

sèche et tous les membres se raidissaient. Elle eut alors 

l'idée qu'elle venait d'être empoisonnée par le lait qu'elle 

avait pris, et cette opinion fut partagée par le médecin 

appelé pour lui donner des soins, et par le médecin char-

gé rie constater son état. Tandis que cette malheureuse 

était en proie aux douleurs les plus atroces, le chien de 

la dame Cantelou éprouvait les m
A
mes accidens et péris-

sait dans des tourmens affreux. 

Les matières rejetées par la veuve Hébert n'ont point 

été recueillies; mais les intestins du chien ont été soumis 

à l'examen des médecins et à l'analyse chimique, et quoi-

que celte dernière opération n'ait produit aucun résultat, 

l'opinion de l'homme de l'art qui a examiné les organes 

de cet animal est qu'il est mort empoisonné. Son procès-

verbal constate , en effet, que le chien a succombé à une 

inflammation terrible des organes digestifs, et que s'il n'a 

été trouvé aucune espèce de poison, c'est que les vomis-

semens nombreux qui ont eu lieu en ont repuisé tous les 
vestiges. 

De ce moment , il a été impossible de douter que les 

accidens éprouvés par la veuve Hébert, ne fussent le ré-

sultat d'un crime. Il a donc fallu en rechercher les au-

teurs , et , il est affreux de le dire , ce n'est que dans la 

famille de cette femme que la justice a pu espérer de les 
trouver. 

Le poison quia failli donner la mort à la veuve Hébert, 

a nécessairement été mis dans le lait pendant le temps qui 

s'est écoulé entre le mardi, cinq heures du soir, et le 

mercredi, six heures du matin, puisque cette femme en 

a bu le mardi à S heures du soir, sans en ressentir le plus 

léger ma! ; et il est parfaitement établi que, dans cet in-

tervalle , auenu étranger ne s'est introduit chez elle. Le 

crime a donc été commis par quelqu'un de la maison. 

Or, la veuve Hébert demeure seule avec Marie Adélaïde 

Hébert , sa fille ; on ne lui connaît point d'ennemis , et 

personne n'a intérêt à sa mort que cette femme , qui est 
son unique héritière. 

Marie-Adélaïde Hébert , née à Paris, où elle a long-

temps demeuré , paraît y avoir contracté une grande im-

moralité; elle est loin de jouir d'une bonne réputation 

dans sa commune , et vit depuis long-temps séparée de 
son mari. 

L'instruction révèle que le lundi 12 , elle alla àCam 

bremer , dîna chez la dame Lavigne , sa belle-sceur , et 

que pendant le dîner elle montra de l'arsenic qu'elle dit 

avoir acheté à Mézidon , chez M. Préfontaine , pour em-

poisonner les rats. La quantité était considérable
 t

 il y en 

avait deux morceaux gros, l'un comme un doigt et long 

d'un pouce , et l'autre trois fois aussi gros. Elle pria une 

des personnes qui se trouvaient là de le lui écraser , ce 
qu'on lui refusa. 

Le ;aardi 13 , elle s'entretint long-temps avec la dame 

Cachelou , des effeis de l'arsenic et de la manière de 

l'employer pour donner la mort. Le mercredi 14 , elle ne 

manifesta aucun étounement et aucune inquiétude de l'ac-

cident arrivé à sa mère, et peu d'instans après l'empoi-

sonnement , elle prit le vase qui avait contenu le lait , et 

le porta chez la dame Cachelou , où , après quelques ex-

plications , elle s'empressa de le plonger dans une mar-

mite pleine d'eau, au lieu de le mettre , ainsi que celte 

ci le lui disait, avec plusieurs autres Yases que la servante 

devait laver plus tard. Elle ajouta que sa mère était si 

chienne et si intéressée , qu'elle avait mangé , le soir , des 

choux et bu du lait par dessus , ce qui lui avait occasioné 

des vomissemens Elle sortit et revint ensuite avec des 

choux dont elle mangea , en disant : Ils ne sont pourtant 
pas empoisonnés. 

Interrogée où elle a pris l'arsenic qu'elle avait le 12 , 

elle a repondu qu'elle l'avait trouvé à Mézidon , en face 

d'une filature , et que persuadée qu'il ne pouvait lui ser-

vir à rien , elle l'avait jeté sur la routa ; elle a nié l'avoir 

acheté de M. Préfontaine , quoiauVii» i< 
affirmé à la dame Lavi
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puis le 14 mai, la veuve Hébert est d'unes? ^ 

lante, qu'il y a quelques jours encore, elle m
 clu

' 
ne marcher, tant les membres nm éi

Q
 -A

 uva
'ta 

Oc. 

A
 W. 

marcher, tant les membres ont été affcî 
crampes qu'elle a éprouvées. Le cadavre du pV*

 Par
 a 

bu du même lait que cette femme, fut reirouvJ'
6

? ' ^ < 

haie, au bout de quelques heures, dans un ■
 l:

" 

annonçait que sa mon devait être attribuée lT i
 1

 l"' 

frances analogues à celles qu'a éprouvées la
 Vj

 ' 
bert.

 ieDll
>te Hj. 

Il est demeuré constant que, malgré les reenm 

jns du médecin appelé près de la veuve He» "*"' 

cusée jeta le produit des dictions et \amimSl*-
mère, comme elle avait jeté le reste du lait s»?

 5 

médecin en ait pu retrouver aucune trace sur ivï.
ele 

où elle disait l'avoir jeté.
 trls

g
e 

Les dépositions ont révélé aussi que la veuve H I 

déclaré depuis riu'elle a upprisqtte sa fille aeu del' 
nie en sa poisson , qu elle ne veut plus h revoir* 
l'elle si elle est acquittée, attendu quVile en a peur 

Quant à l'existence du poison que l'on suppose éir» i 

arsenic, on n'en a retrouvé aucune partie, les déiectin 

comme nous l'avons dit, n'ayant pas été recueillies On *' 

pu non plus découvrir le pharmacien qui a dû vendre àV 
femme Hébert l'arsenic vu entre ses mains. 

Les deux médecins qui ont vu lu mère Hébert anrt 

événement, n'ont pas déclaré qu'à leur avis l'état d 

eeite femme fût le résultat nécessiire d'un empoisonné 

ment ; mais dans leur esprit, et par suite de leurs obse 

valions physiques comme des preuves et inductions rao" 

raies qui onl agi sur eux, ils pensent positivement que 

celte femme a été empoisounée. M. le docteur Trouve ' 
de Caen, présent aux débats, sur la demande du défen-

seur, a été invité par le président, usant de son pouvoir 

discrétionnaire, à exprimer son opinion d'après les dé-

clarations qu'il venait d'entendre. Jl. Trouvé pense que. 

3 uand la matière vénéneuse n'est pas retrouvée, un mi-
ecin ne peut affirmer qu'il y a empoisonnement. Il fait 

observer, du reste, que c'est comme expert seulement 

qu'il exprime celte opinion, conforme à celle de tous les 
auteurs qui ont traité de la médecine légale. 

M. Pigeon de Saint-Pair a soutenu l'accusation d'une 
manière aussi brillante qu'énergique. 

Quoique chargé de la défense presque au moment mê-

me du débat, M' Delouche s'est acquitté dignement de la 

tâche pénible qui lui était confiée. Mais, malgré l'habileté 

avec laquelle il a fait ressortir les parties faibles de l'ac-

cusation et lés moyens en faveur de la défense, il n'a pu 

détruire l'impression profonde que le débat avait pro-
duite sur l'esprit des jurés. 

Le jury, après un quart d'heure de délibération,» 

rendu une déclaration de culpabilité , en conséquence de 

laquelle la femme Hébert a été condamnée à la peine des 

parricides, aux termes de l'art. 13 du Code pénal, qui 

porte : « Le coupable condamné à mort pour parricide, 

sera conduit sur le lieu de l'exécution, en chemise, nu-

pieds, et la tète couverte d'un voile noir. 11 sera exposé 

sur l'échafaud pendaut qu'un huissier fera au peuple 

lecture de l'arrêt de condamnation , et il sera immé-
diatement exécuté à mort. » 

La femme Hébert, qui p.mdant le cours du débat» 

montré beaucoup moins d'émotion que de préoccupation 

pour sa défense , n'a paru guère plus émue pendant le 

réquisitoire du ministère public et l'arrêt; et, après quel-

ques exclamations à demi-voix , elle est sortie d'un pis 
ferme , escortée par les gendarmes. 

PHYSIOLOGIE ET HYGIÈNE DES HOMMES LIVRÉS AUX TRAVAIL 

DE L'ESPRIT, OU Recherches sur le physique et le mord, 

les habitudes, les maladies et le régime des gens de fttt* 

arlistes, savans, hommes d'Etat, jurisconsultes, admims^' 

leurs, etc.; par J. H. REVEILLÉ-PARISE , docteur en 

médecine, chevalier de la Légion-d' Honneur, ni<'
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de l'Académie royale de médecine, etc. ( 2 vol..
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Dentu , au Palais-Royal.) 

Ce titre, quoiqu'un peu long, mais très 

prouve en effet que le livre de M. Revei lié-Panse f âfl**J 
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^rçhes curieuses sur la vie intime des hommes célèbres, 
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ux pénibles travaux du cabinet et du bar-

Tau et jaloux en même temps de conserver sa santé, ce 

' i de tous les instans, ne s'empresse de prendre pour 

jfffoawâge de M. Réveille-Panse, ouvrage qui d'ail-

leurs a vivement fixé " f attention publique. 

Ceux de MM. Les souscripteurs dont l'abonnement expire 

t. 15 août , sont priés de le faire renouveler , s'ils ne 

veulent point éprouver d'interruption dans l'envoi du jour-

M
| ni de lacune dans les collections. L'envoi sera supprimé 

fans les trois jours qui suivront l'expiration. 

Le prix de l'abonnement est de il fr. pour trois mois , 

54 fr. pour six mois, et 08 fr. pour l'année. 

CHRONIQUE. 

DÉPART EMENS. 

— Le gérant du journal légitimiste l'Ami de la Vérité , 

revenait le 8 août .devant la Cour d'assises de Caen , par 

opposition contre un arrêt prononcé par défaut contre 

lui i la dernière session des assises du Calvados. Ce jour 

D»1 était poursuivi comme s'étant rendu coupable des délits 

d'excitation à la haine et au mépris du gouvernement et 

d'une classe de personnes ( l'armée ) , en publiant dans 

son 50' numéro de 1854 , plusieurs articles relatifs aux 
événemens de Lyon. 

M. Binard, avocat-général , remplissait l?s fonctions 

du ministère public ; M* Thomine aîné portait la parole 

pour le journal. Sur la déclaration affirmative du jury , 

le sieur Godefroy , gérant de celte feuille , a été condam-

né à un mois d'emprisonnement et a 1000 fr. d'amende. 

— Une cause portée le 5 août devant la Cour d'assises 

de Maine-et-Loire (Angers) a donné lieu à un incident 

qui ne s'était jamais présenté aux assises de cette ville. 

Il s'agissait du nommé Poupard, de Rrissac , accusé 

d'avoir porté volontairement des coups à son père... Les 

faits éiaient constans et avoués; mais la défense , présen 

tée par M» Freslon, soutenait, en s'appuvant sur diverses 

circonstances d'une grande force , que Poupard était en 

éiat d'idiotismt, et qu'il n'avait pu dès-lors avoir la cons-
cience éclairée de ce qu'il faisait. 

Le jury a néanmoins déclaré l'accusé coupable. Mais 
la

 Cour , en vertu de l'article 352 du Code d'instruction 

criminelle, déclarant qu'elle était unanimement convaincue 

son erreur, a renvoyé la cause de Poupard à la pro-
chaine session. 

PARIS , 12 AOÛT. 

Jessé, Fricotté, Relin et Periehot , les deux 
P fmiers juges, et les deux derniers juges-suppléans au 

riDunal de commerce de Versailles , se sont présentés à 

jautnence de la 1" chambre de la Cour royale du 12 
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— La mésintelligence semble établie entre MM. les gar-

des du commerce et le vérificateur de la contrainte par 

corps. La première chambre de première instance est de-

puis deux ans assez occupée à vider leurs différens , 

sur le lieu où le vérificateur doit tenir son bureau , sur les 

frais administratifs; et a l'audience de ce jour un des 

gardes du commerce demandait que M. Beauvallet vé-

ificateur, fût tenu de verser au fur et mesure de la ré-

ception , tous les droits par lui perçus , dans les mains du 

trésorier de la compagnie. Il soutenait par l'organe de 

M* Manger son avocat, que le décret de 1808 avait or-

donné la mise en bourse commune de toutes les sommes 

perçues , sauf au vérificateur à demander au caissier ses 
avances et son traitement. 

M' Pmei pour M. Beauvallet, a soutenu que ce système 

n'était applicable qu'aux émolumens spécialement attri-

bués à MM. les gardes du commerce; que le décret avait 

distingué deux bourses commum s , dont l'une devait être 

tenue par lui , puisqu'elle était affectée par privilège au 

remboursement de ses avances et au paiement de son 

traitement ; que depuis longtemps cette marche était sui-

vie, qu'il n'était tenu qu'à rendre compte tous les trois 

mois , restant maître cependant de retenir les dossiers 

qu'on lui dépose, jusqu'à ce qu'il soit remboursé de ses 

avances et payé de ses droits à l'occasion de chaque af-

faire; que changer ce mode d'administration serait le pla-

cer sous la dépendance de MM. les gardes du commerce, 

et le réduire à une attitude obséquieuse et précaire , 

chose diamétralement opposée à l'esprit de la fonction 
d'un vérificateur. 

Le Tribunal a décidé que conformément au sens de la 

loi et à l'usage suivi, ce mode de perception et de comp-
tabilité devait être maintenu. 

— En 1831 , M. le prince de Bergue voulut faire pré-

sent au duc de Bordeaux d'une riche épée d'honneur, il 

s'adressa à cet effet à M. Lepage, armurier, qui com-

manda lui-même un modèle à M. lleurteloup, architecte. 

Celui-ci livra son travail qui lui fut payé 3(X) fr. par M. 

Lepage; mais bientôt les idées de M. le prince de Bergue 

changèrent , soit qu'il crût voir diminuer les chances du 

ci-devant royal héritier, soit pour tout autre molif. ii 
pria donc M. Lepage de suspendre ses travaux , disant 

qu'il attendait l'assentiment de M. le marquis de Mire-

poix, qui devait concourir avec lui à faire le cadeau. 

Il paraît que ce n'était-là qu'un prétexte , et qu'on s'a-

dressa à M. Wagnier pour avoir un autre modèle plus 

riche. M. Lepage ayant appris ces détails, prétendit que 

son travail avait servi au nouvel artiste, et qu'il éprouvait 

un préjudice par suite du travail qu'il avait fait et du bé-

néfice qu'il perdait ; et à i'audience de la première cham-

bre, M" Legras, son avocat, demandait 1,200 francs d'in-
demnité. 

Le défenseur de M. le prince de Bergue offrait une 

modique somme de 00 fr., qui a été jugée insuffisante ; le 

Tribunal l'a condamné à 300 fr. d'indemnité. 

—Le sieur Catelin, architecte, se trouvant aux droits du 
sieur Deprolos, adjudicataire des matériaux à provenir 

de la démolition de la maison Gubet à Lyon , a été con-

damné par arrêté du conseil de préfecture du Rhône , à 

payer mille francs en sus de son prix, pour retard apporté 

à cette démolition. H s'est pourvu au Conseil-d Ktat, et a 

soutenu , par l'organe de M" Adolphe Chauveau , que le 

délai de deux mois accordé pour la démolition ne devait 

commencer à courir que du jour de la remise officielle 

qui serait faite par le préfet à l'entrepreneur de l'adjudi-

cation des travaux , et que cette remise officielle n'avait 

pas eu lieu ; que de plus les travaux avaient été inter-

rompus par les événemens de Lyou du mois de novembre 

1831 , el qu 'enfin aucune mise en demeure n'avait été 

faite au sieur Catelin ; mais le Conseil-d'Etat a regardé 

comme constant que le sieur Catelin avait retiré dès le 

mois d'octobre 1831 le procès-verbal d'adjudication , ce 

qui équivalait à la remise officielle; que des lettres du 

préfet l'avaient mis en demeure plusieurs fois; que quatre 

mois s'étaient écoulés depuis les événemens de Lyon sans 

que l'emplacement fûl encore déblayé ; aussi, sa requête 

a-t-elle été rejetée sur les conclusions de M. d'îlau-
bersaert. 

— M. Armand Currel . gérant du National de 1831, est 

assigné pour l'audience de demain, mercredi, au sujet 

d'un article relatif à la séance royale. La citation lui a été 

donnée directement à la requête de M. le procureur-gé-
néral. 

— « M. le président, je vous fais juge de la chose, et 
jugez cela pour le mieux, J 

C'est ainsi que le prévenu persiste à répondre aux in-

terpellations de M. le président , qui l'interroge sUr les 
faits de rébellion qui lui sont imputés. 

M. le président : Qu'avez- vous à répondre aux déposi-
tions? 

Le prévenu : Eh bien ! je vous dis que je vous fais juge 
de la chose. 

M. le président : Les faits sont-ils vrais? 

Le prévenu : Je vous fais juge de la chose , que je vous 

dis.. .. puisqu'il faut tout vous dire. Voilà ce que c'est : 

Il y aura douze ans à la Saint-Jean que j'étais en union 

d'amour avec ma bonne amie , qui est figurante sur les 

boulevards. Pour lors j'ai vu qu'elle ne voulait plus de 

moi , parce que je suis voiturier , et qu'y avait un homme 

de loi qui la fréquentait. Alors je veax m'en sauver d'avec 

elle, el voilà qu'un beau jour que j'arrive pour reprendre 

mes effets, dont que je payais le loyer, je vois qu'elle 

m'a pris tous mes effets , mes outils, et qu'elle ne m'a 

laissé qu'une mauvaise panioulfle et un châle ; c'est bien 

avec ça que je ferai mon état , pas vrai ? Eh bien , je 

vous fais juge de la chose: supposition que votre amante 

vous snbtiilise comme ça , et que justement vous seriez 

un peu dans le train ; eh bien , vous la crosserie» une 

idée, un brin. Eh bien , non , je suisHfî»nçaiî^ai4^s-

pecté mon amante ; mais comme je vendais me' venger/, 

j'ai été chez elle , là où l'homme de loi l'aNnjse^t j»ine 

suis couché sur son beau lit avec ma blouse et mes sou-

liers; ils étaient crottes, c'est vrai, etc'élaitpar vindicalion 

ce que j'en ai fait. Alors elle a poussé des cris de mélo-

drame, et la garde est venue ; mais j'ai respecté la garde 

comme j'avais respecté mon amante. Après ça je vous 
fais juge de la chose. 

Le galant voiturier a été renvoyé de la plainte. 

— Le veuve Lemoine avait conservé dans son souvenir 

le déplorable événement de la machine infernale qui avait 

éclate non loin du domicile qu'elle occupait à cette époque. 

Gelait un fait historique qu'elle racontait avec une sorte 

d'effroi. Depuis quelque temps ses voisins remarquaient 

que les malheurs et les années affaiblissaient sa r dson ; 

souvent on la rencontrait tout épiorée dans les escaliers 

de sa maison. Elle répondait aux personnes qui lui de-

mandaient la cause de ses chagrins que sa mort était cer-

tainement prochaine. Un jour elle se réfugia dans la loge 

du portier, et elle paraissait agitée d'une frayeur extraor-

dinaire ; elle annonçait par des paroles enir< coupées 

qu'elle avait entendu la voix d'une femme chanter une 

chanson qu'une femme chantait aussi la veille de l'événe-

ment de la rue St-Nicaise, et elle affirmait qu'un tonneau 

placé dans la rue devant la boutique d'un épicier était 

destiné à la faire sauter tout comme, ajoutait-elle, on avait 

voulu faire sauter le grand homme. 

Avant-hier était le jour de la fête de la femme Lemoi-

ne; elle parut dans la maison plus gaie qu'à l'ordinaire; 

elle demandait à chacun pourquoi ou ne lui souhaitait pas 

sa fêle. «Elle sera belle, ma féte, s'ecriait-elle ; oh! que 

je vais me réjouir! > Mais au même instant elle entendit 

une voix féminine chanter la chanson de la rue St-Ni-

caise ; elle se mit à pleurer et remonta promptement dans 

sa chambre ; peu de momens après elle descendit dans la 

rue, et ayant remarqué que le tonneau sinistre était tou-

jours à la' même place , elle rentra tout effrayée ; elle sa-

lua la portière qui la pria de garder sa loge, ce qu'elle re-

fusa eu lui faisant observer que le tonneau était prêt et 

que le complot tramé contre elle allait éclater, qu'elle n'a-

vait pas le temps et qu'il fallait qu'elle allât chez elle pour 
une affaire très urgente. 

Malheureusement la porlière ne fit pas grande atten-

tion à ces propos; mais une demi-heure après on vint lui 

apprendre que la veuve Lemoine avait mis fin à ses jours 
par la strangulation. 

M. Cabruchet , commissaire de police, a été appelé sur 

les lieux. Après avoir détaché lui-même le corps de cette 

malheureuse qui respirait encore, il s'efforça, mais en 

vain, de la rappeler à la vie. Deux médecins arrivèrent 

presque en même temps et n'obtinrent, malgré leurs 

soins empressés, aucun résultai favorable. Il est a présu-

mer que si les voisins, au lieu d'attendre l'arrivée du 

commissaire de police, avaient eux-mêmes coupé la corde 

dont la veuve Lémoitie s'était servie pour se donner la 

mort , il eût été facile aux médecins d'empêcher la con-
sommation du suicidé. 

— La Cour de Liège ( chambre des appels correction-

nels), vient de prononcer sur l'incident élevé par MM. De-

wildt et Mùller relativement au serment des avocats. Rap-

pelant la loi du 22 ventôse an XU, le décret du 14 dé-

cembre 1810 et celui du 20 juillet 183 1 , elle se borne à 

énoncer que les avocats exercent un service au ministère 

public, et décide que MM. Dtvvildt et Mùller ne seront 

admis à plaider devant elle qu'après la prestation du ser-
ment de fidélité au roi Leopuld. 

Ces messieurs ont alors déclaré que, pour être con-

séquensavec eux-mêmes, ils s« voyaient encore forcés de 

se retirer, appuyés qu'ils sont par l'opinion unanime du 

conseil de discipline , qui esi de nouveau convoqué sa-

medi pour délibérer sur la marche à suivre. Immédiate-

ment après, ils se sont provisoirement pourvus en cassa-
tion au greffe. 

A la seconde chambre de la Cour , M' Frère s'est pré-

senté pour prêier le serment de la loi du 22 ventôse an 

Xll, muni de IVxpéditioa du jugement qui déclare n'être 

obligatoire que cette formule. MM. Longrée el Forgeur 

ont pris la parole pour lui. La Cour a renvoyé M" Frère 
devant la 1'* chambre. 

On écrit de Liège , 9 août : 

» Un incident s'est présenté jeudi à la suite du refus 

qu'ont fait provisoirement Mil. Dewiidt et Mùiierde prêter 

le serment politique que l'arrêt delà Cour, rendu ce jour-
là , leur impose en leur qualité d'avocat. 

» M" Dereux , invité à remplacer M
e
 Dewildt dans une 

cause où de nombreux témoins avaient été assignés, a 

déclaré à la Cour qu i! éprouvait un grand scrupule' à 

prendre la parole , scrupule fonde sur ce que la consé-

quence de l'arrêt qui venûit d être rendu et par lequel 

I chose innouie dans les annales du barreau ) « les avocats 

étaient considères comme exerçant un ministère public > 

tendait à faire considérer tous les membres de cet ordre 

qui ne sont pas assermentés, comme démissionnaires, aux 
termes du décret du 20 juillet 1831, qui dispose que tous 

ceux qui n'auront pas, dans le temps limité, prête le ser-

ment de fidélité , seront de piein droit démissionnaires. 

Si ce décret est applicable au barreau , il doit l'être dans 
toutes ses dispositions. 

» M. l'avocat-généra! objectant que M' Dereux s'est 

déjà soumis au^serment politique: « Je le nie formelle-

ment, répond le défenseur, et je n'ai donné mandat à 

personne de le prêter en mon nom. • Apres quelques 

nouvelles répliques de part et d'autre, M* Dereux a dé-

claré se retirer et, nul avocat ne>e présentant, un avoué 

a été chargé des interëis de l'accusé, qui a été assez heu-

reux pour voir reformer le jugement du Tribunal deTou-

gres qui le condamnait à cinq ans de réclusion pour coups 
et blesvures.

 1 

> P. S. 9 heures du matin. Le conseil de discipline vient 
' de déciderà l'instant qu'il interviendra, lundi, pour M" 
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W. Frère|, lorsque celui-ci se présentera à la Cour pour 

prêter le serment prescrit par la loi oe ventôse an XII. 

M6 Dereux est chargé de plaider les moyens à l'appui de 

l'opinion qui repousse le serment politique.» 

— Il s'est établi dans le quartier de Hungerford , à 

Londres, un nouveau marché aux poissons, rival de celui 

de Biliingsgate. Depuis quelque temps , le bureau de po-

lice du quartier est continuellement occupé du récit des 

rixes qui surviennent entre les marchands de ces deux 

établissemens , et même entre les employés chargés d'y 

maintenir l'ordre. 
M. Goldham , l'un des surveillans du marché de Bil-

iingsgate , est parvenu à trouver les revendeurs de Hun-

gerford en défaut ; il a conduit lui-même à l'audience de 

ÎTIôtel-de-Ville , présidée par le lord-maire , James Da-

vies et James Bunce, sur l'étalage desquels on a saisi trois 

turbots à demi pourris , et dont la vente pouvait compro-

mettre la salubrité publique. 
La défense des revendeurs, et les témoignages pour et 

contre se sont ressentis de l'acrimonie qui règne entre 

les personnes intéressées dans l'exploitation des deux 

marchés. Davies et Bunce , dctaillans à Hungerford , dé-

claraient hautement que si leur poisson était mauvais , 

c'est qu'ils l'avaient acheté à un marchand en gros de 

Biliingsgate , et qu'ils avaient eu tort seulement de ne pas 

s'approvisionner à Hungerford même. 

Le lord-maire , à Davies : J'ai vu votre poisson peu de 

temps après la saisie, c'était une horrible infection. Com-

bien aviez-vous payé cette drogue malfaisante? 

Davies : J'ai acheté de M. Tyler onze turbots et quatre 

congres (anguilles de mer) pour six sliellings ( 7 francs 

î)0 cent.) 
Le lord-maire : Quoi ! vous avez payé quinze poissons 

de cette grosseur moins de huit sous pièce ! Il est évident 

que la marchandise était gâtée , et que vous ne l'achetiez 

que pour tromper, disons mieux , pour empoisonner vos 

pratiques. Je vous préviens que l'inspecteur de la ville 

fera désormais sa tournée avec ponctualité. Si ces abus 

continuent , je ne me contenterai pas de mesures de sim-

ple police, avec lesquelles on se joue; je ferai, sous ma 

responsabilité personnelle , arrêter les délinquans , et je 

les enverrai aux assises comme empoisonneurs publics. 

Les marchands en gros aussi-bien que les détaillans, peu-

vent compter que l'on emploiera à leur égard la plus in-

flexible rigueur. 

—M. Robertson ouvrira unnouveau cours de langue anglaise 

par une premièreleçon publique,et gratuite, jeudi i4 août, à 8jh. 
et demie du soir, rue Richelieu , h. 11. Neuf autres cours, de 

forces différentes, sont en activité. On s'inscrit tous les jours, 

de trois heures à cinq. 

— La 5e livraison du Bulletin annoté des Lois vient de 

paraître, et c'est avec plaisir que nous voyons se confir-

mer en nous la bonne opinion que nous avait donnée 

l'inspection des deux premières. Même abondance et 

même justesse d'annotations, même soin . 

Quant au prix, on sait que le Bulle,]» yp°nraph;r, 

coùle beaucoup moins cher q
ue
 £ **W de

s
f: 

même genre, lous les avantages sembieS
 rec

^il 1 
pour assurer à cette publication vraiment n- nc Se ré.„ 

cès déjà bien avancé. (Voir aux SSJÇ^^ 
— Au moment des vacances, nos lecteurs 

portunitéde la publication de la Biblioth • Ppréciero
nt

r 

çhant italien : les amateurs^ n'ont pasW^V" 1"'^^' 
lection en ce genre trouveront une économie 1? <W 
taisant leurs choix dans cet immense recueil • ldérabl

e 

rement exécuté comme gravure, impression « "î '^«rie? 
principales productions de, écoles allemande n

 {l
Tni»l <W 

(Voir aux Annonces.) ' u*uai
ue

, " 

Le rédacteur en ehef , gérant , DAR^p 

Dans presque tous les journaux de Paris 

et même de l'étranger, on lit un article qui „™J, e P ar 'tm
; 

but de faire croire que la première médaille d'or aî ° lr P° : 

bncation des pianos, aurait été accordée par le i„'
r

P°
J
Ur la 6-

M. Pierre Erard. Cette assertion est inexacte I *' 8 ■ 
médaille d'or pour cette fabrication, a été dé' 
facteur de pianos du Uoi ; M 

pel de la médaille d'or ciui a-va r - - - — „
V
ait ete accordée en T 8 

bebastien lirurd ; pour s en convaincre, il suffît H ' 3 ^ 

le Moniteur dix i5 juillet dernier, la liste des rérnLV0!rdai1' 
I cordées par le jury 

La troisième livraison est en vente. (Janvier à juillet 1791.) 

BULLETIN ANNOTÉ DES 
Par M. LEPEC, avocat à la Cour royale de Paris, avec des notices par MM. ODILON BARROT, VATIMESNIL, YMBERT ; 

PUBLIÉ AVEC L'APPROBATION ET SOCS LE PATRONAGE DE CENT PAIRS DE FRANCE ET DÉPUTÉS. 

Le BULLETIN ne formera que 16 vol. (32 livraisons) de 1789 à 183©.— Prix de la livraison : 2 fr. 50 c. ; par la poste 3 fr 25 

On souscrit à Paris, à la librairie normale d'éducation de PAUL DUPONT, rue de Grenelle-Saint-Honoré , 55; dans les départemens , chez MM. les correspondant delà librairie normale 

BIBLIOTHEQUE MUSICALE DE CHANT ITALIEN, 
COMPOSÉE B33 504 BXOH.C2AUX SU C 21 A.NT HT 80 SE PIANO. 

PRIX : UN SOU LA PAGE. 

Cette magnifique collection, gravée avec !e plus grand luxe, est entièrement terminée : elle offre un tel 
rabais, qu'un morceau de 12 pages , ordinairement marqué 4 fr. 50 c. , ne se vend que 12 sous. Elle est ex-
traite de 140 opéras et des œuvres de 69 compositeurs les plus célèbres tels que Mozart, Rossini, Paër, 
Cimarosa, Pacini, 'Winter, Meyerbeer, Pixis, llummel, Czerny, Mayseder, etc. 

Les 6,000 pages qui la composent se vendent par morceaux détachés , ou en 50 livraisons brochées, de 
420 pages chaque, au prix de 6 francs la livraison. 

On envoie, sans frais, aux personnes qui le désirent, le catalogue des 584 morceaux de la Bibliothèque 
musicale, avec l'indication des voix de chaque morceau. 

S'adresser chez M. Beauvais aîné , éditeur de la Collection des lois de Galisset (2 fr. par an), rue Saint-
Thomas-du-Louvre, n. 20, vis-r.-vis du château des Tuileries; et chez M. DeUoy, éditeur de la France 
Pittoresque, rue des Filles-Sainl-Thomas, n. 13, plare de la Bourse. 

Dans les départemens, chez tous les libraires correspondans de la France pittoresque. 

PHARMACIE COLBERT. 
Premier établissement de là capitale pour le traitement VÉGÉTAL des maladies secrètes et des dartres. 

Indiquer la SALSEPAREILLE , c'est eu signaler L'ESSENCE . Pharmaciens correspoudans : Baycnne, Leheuf ; 
Bordeaux, Tapie; Boulogne, Yandovfen ; Brest, Soulacroix ; Cherbourg, veuve Robe; Dijon, Daraniière ; 
Le Havre, Dalmenésche: Lille, Tripier ; Lorient , Beaupin ; Lyon , Aguettant; Marseille, Thumin ; Metz, 
Worms; Montpellier, Ollier; Nantes, Lebon ; Rouen, Beauclair; Toulon, Méric; Toulouse, Delpech; 

l'ours, Mieque. 

Les journaux des départemens et de l'étran-

ger désignent tous les autres corréspondans. 

N. B. Les consultations de la Pharmacie 

Colbert ont lieu de dix .heures à midi, galerie 

Colbert. Il y a une entrée particulière rue Vi-

vienne, n. 4-

PILULES STOMACHIQUES 

Pnarmacie Colbert, galerie Colbert. 

Les seules approuvées par l'autorité contre la cons-
tipation, les faiblesses et douleurs d'estomac, les vents, 
la bile, les glaires ; 3 fr. la boîte avec l'Instruction.— 
Dépositaires, voir l'annonce Pharmacie Colbert. 

SOCIETES COMMERCIALES. 

[Loi du 3i mars i833«) 

D'un acte sous signatures privées en date à Paris du 
trente el un juillet mil huit cent trente-quatre, en-
registré à Paris, le huit août suivant, loi. 48 c. 7, par 
Labourey, qui a reçu 5 fr. 50 c. 

Il appert qu'il a été établi une société entre M. JO-

SEPH RAMBA.UD, marchand tailleur, demeurant à Pa-
ris, rue de la Chaussée- d'Antin, n. 26; seul gérant 
re-ponsable, el M. CHARLES-V ICTOR FOURN1EH DE 
BERVILLE, demeurant àParis, rue J. J. Rousseau, 
n. 18, simple commanditaire, pour l'exploitation d'un 
fonds de commerce de marchand de draps-tailleur, et 
que le siège a été établi rue de la Chau-sée-d'Antin, 

n. 26; 
Que la raison sociale sera J. RAVIBAUD et C; 

Que M. K VMllAUl), chef et seul gérant de la so-
ciété aura seul la signature sociale, mais que les en-
gagement par lui souscrits ne seront a la charge de la 
société qu'autant qu'ils seront contractés pour les af-
faires sociales seulement et inscrits à leur date sur 
les registres de la société; 

Oue le fonda social a été fixé à trente-cinq mille 
een't-ciuquante-quatre francs, fournis savoir : pour 
quinze mille ceut-cinquanle-qualre francs par M. 

KAMBAUD; 
Et pour vingt mille francs par M. DE BERVILLE; 
Que celte société a été contractée pour neuf ans , 

ciuq mois onze jours, à compter du dix-neuf janvier 
mil huit cent trente-quatre, pour finir au premier 
juillet mil huit cent-quarante-irois; 

Qu'en outre, si ladite société se trouvait en pertede 
plus de 25 pour °f. M. EOURINIËR DE BERVILLE 
aurait seul le droit d'eu provoquer la dissolution ; 

Et que la société serait dissoute de plein droit par 
la mort de l'un des associés. 

LOMBARD. 

COSTINUATION D'AMOCIATIOS DE COMMERCE. 

La société existmte sous la raison DERA1SMES , 
BOIZAUD el C, expirée le trente et un janvier der-
nier, a été renouvelée sous la raison DEKAISMES et 
BlilZAlU), pour durer trois années et onze mois con-
sécutifs, qui ont commencé le premier février mil 
huit cent trente-quatre, et finiront le trente et un 
décembre mit huit cent trente-huit. Leurs opérations 
seront de même nature que par le passé. 

Paris, le iiaoùl 1834. _ 
E. N. B OIZAHD. 

D'un acte passé devant M" Appay, notaire à Yin-
cennes, ie premier août mil huit cent trente-quatre, 
enregistré, il résulte que la société établie entre M. 

V INCENT-JOSEPH COLLIS père, et M. P IERRE COL-
LIS fils, demeurant à Paris, rue de la Verrerie, n. 18, 
pour faire ensemble le commerce de bonneterie, 
n'existe plus à compter du premier août mil huit cent 
trente-quatre, au moyen de la retraite volontaire de 
M. COLLIS père. 

M. COLLIS fils reste chargé de la liquidation de la 
société ; 

Pour extrait : 
APPÂT. 

A.«3fOarCK3 JUDICIAIRE» . 

Adjudication définitive le 30 août 1834, sur licita-
tion, en l'audience des criées de la Seine, en deux lois 
qui pourront être réunis ; 

1° Du DOMAINE de Marivaux, consistant en mai-
son de maître, jardin, ferme et terres labourables. 
Contenance. 1i)l arpens 69 perches : revenu de la 
ferme 4,668 fr. 

2° Du BOIS de Marivaux, de265 arpens 80 perches, 
et d'un produit de 6,272 fr.; le lout situé commune 
de Jauvry, canton de Limours, arrondissement de 
Rambouillet, à 7 lieues de Paris. 

Mises à prix : 
1" Lot 76,400 fr. 
2° Lot 106,000 
S'adresser : t" sur les lieux, 1° à M. Berraud, jar-

dinier; 2° à Belair, à Giron, garde; 3" à Limours, à 
M. Billy, huissier; 

Et à Paris, à 1° M" Denormandie, avoué, rue du 
Sentier, n, 14; 2° à M» Poignant, notaire, rue Riche-
lieu, n. 45 bis. 

Vente aux enchères sur une seule publication , en 
l'étude et par le ministère de M" Debière, notaire à 
Paris, rue Grenter-Saint-Lazare, n° 5, le lundi 18 
août 1834 , heure de midi , 

D'un FONDS de commerce d'abonnement de lec-
ture, exploité à Paris, rue du Temple, n. 36, dépen-
dant de la succession bénéficiaire de M. Pollet , 
décédé. 

Cette vente aura lieu à la requête de MUE Pollet , 
épouse de M. Bernard , héritière sous bénéfice d'in-
ventaire de M. Pollet son père, autorisée à cet effet 
par jugement du Tribunal civil de la Seine du 9 juil-
let dernier. 

La mise à prix pour les ustensiles, marchandises et 
achalandage, est de 10,211 fr. 

Il y a quatre ans et huit mois de jouissance des 
lieux où s'exploite le fonds, à raison de 1,930 fr. de 
loyer par année. 

S'adresser sur les lieux , rue du Temple , n. 36, à 
Paris ; et pour connaître les conditions de la vente, 
à Paris, chez : 

I" SI" MineeL avoué, rue de Choiseul, 9, présent à 
le vente ; 

2° M" Debière , notaire, rue Grenier-St-L<'zare, 5, 
dépositaire de l'enchère ; 

3" Et M. Ch. Bassée, ex-huissier, rue d'Anjou, 4 , 
au Marais. 

Le prix de l'insertion est de i fr. par ligne. 

A VIS DIVElES. 

. A CÉDER une POSTE AUX CHEVAUX, à 50 lieues 
de Paris, sur une d s principales lignes de France. 

Ctt établissement, d'un produit avantageux, est 
dins un chef-lieu d'arrondissement , dont la rési-
dence est fort agréable. ■ 

S'adresser à 51 e Thifainc-Desauneaux, notaire à Pa-
ris, rue de Ménars, 8. 

D'ASSURANCES GÉNÉRALES 

R LA VIE, 
Rue de Richelieu, n" 97. 

Cette Compagnie existe depuis quatorze ans ; elle 
est la première qui a introduit en France les assuran-
ces sur la vie. . 

Au moyen de ces assurances , un père de famille 
peut, en s'imposant de légers sacrifices annuels , lé-
guer après sa mort à sa femme où à ses enfans des 
moyens d'existence. 

Tout indivdu peut fonder un héritage ou trans-
mettre un bienfait après son décès , à telle personne 
qu'il lui plaira de désigner. 

Des créanciers peuvent faire assurer leurs débiteurs. 
La Compagnie a déjà payé plus d'uN MILLION à di-

verses familles qui auraient été dans la détresse sans 
cet acte de prévoyance. 

La Compagnie reçoit des fonds en viager. Elle 
paie les arrérages à ses rentiers , soit à Paris , soit en 
province, à leur gré ; les rentes ainsi constituées chez 
elle s'élèvent à plus de 700,000 fr. 

Elle assure des dois aux enfans, reçoit et fait valoir 
toutes les économies, acquiert des nu-propriélés et 
des usufruits de rentes sur l'Etat. 

Elle possède pour garantie de ses opérations plus 
de HUIT MILLIONS DE FRANCS , tant en immeubles 
qu'en valeurs sur l'Etat. 

Les bureaux sont ouverts 'ous les jouis. 

BRASSERIE ANGLAISE, 
Avenue de Seullly, n. 21, aux Champs-Elysées. 

Nous recommandons à nos lecteurs les excellentes 
bièies de cette brasserie, PORTER, ALE , bière blanche 
et autres. On expédie pour Paris et la province, par 
quarts et demi-quarts. 

VENTE AU RABAIS, 
Passage Vivienne , 55 el 57. 

MM. GUICI1E frères , marchands tailleurs , ont 
l'honneur d'informer le public qu'ayant fait confec-
tionner au commencement de la saison une grande 
quantité de blouses de chasse, redingotes, pantalons 
d'été, gilets el robes de chambre, en étoffes diverses, 
ils sont forcés de vendre au-dessous du cours, vu la 
saisou avaneée. 

NOTA . U existe aussi en magasin une très grande 
quantité d'articles d'hiver, tels que manleaux d'hom-
mes et de femmes, redingotes de caslorine, paum-
ions et draperies de tous genres, qui seront vendus 
aux mêmes avantages. 

OMNIBUS - RESTAURAIS. 
Prix des actions, 750 fr. : 6 pour cent jusqu'à la 

mise en activité ; 4 pour cent ensuite avec pari dans 
les bénéfices , hypothéqué sur un immeuble d'une 
valeur double du fonds social. Emplois divers et 
comptoirs. — S'adresser à M. le vicomte de Bolherel, 
banquier, rue Lafiilte, 21, de 3 à 5 heures, ou par 
écrit. 

PERRUQUESETTOÙPÈÏS 
INVISIBLES 

De LU RAI , connu pour la pern ciiûn et la beauti 
de ses ouvrages : PERRUQUES à 12, 15 et 181r. ■ Fin 
TOUPETS a is, 12 ell 5 fr. Son magasin est vue Saint-
t.ermam-1 Auxerrois , n» 35. Seconde entrée quai de 
la Mégisserie, n° 23, à Paris. 

PUNAISES, FOURMIS. 
Nous rappelons à nos lecteurs l'Essence d'Insecto-

Mortifère Leperdriel; c'est la seule découverte jusqn'i 
ce jour , qui détruit avec succès tous les insectes nui-
sibles et leurs œufs qui vivent en tous lieux, dans les 
appartemens, sur les meubles, dans les jardins, sur 
les piaules, etc., etc. Prix de la houteille, S fr, Ellese 
trouve à Paris , à la pharmacie Leperdriel, faubourg 
Montmartre, n° 78. 

N OTA M. Leperdriel traite de gré à gré pour les 
grands établissemens, comme Casernes, Séminaires' 
Pensionnats, etc. 

BISCUITS eu D1: OLIIVIER 

M ;F!ERÉCOMPENSE 

lui ont été votés pour ce PUISSANT DÉPOBAUF OÉW 

les maladies secrètes , les dartres, approuvé par l'A-
cadémie de médecine. Il consulte à Paris , rue des 
Prouvaires, n° 10, et expédie. Caisses 10 et 20 francs. 

D ÉPÔTS dans une pharmacie de cliaque ville. 

DE PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIER»! 

du mercredi i3 août. 

AUBRUN'. charpentier. Concordat, ' 

BLA1CHER , f.,ct«ur de harpes. Syndicat, 

GODECHO-LEVY, marchand patent*, id , 

du jeudi i4 août. 

MAITRE, dl.li'.lateur. VHi, 

LLFRANCOIS, anc. horlojir. Syndicat, 

LOilBARb, M
J
 de bois, " id., 

CLOTURE DES AFFIRMATIONS. 

mit, 11"' 

MAIRESSE ,Tabric. de bronZ'S, le
 18 

PRODUCTION DE TITRES. 

BERNARD, fabricant de ools à Paris, W.W'f'ÎSs* 
Uirx MM. Guyuemer , rue de, Pyramides, 4 ; »» ^ 

de. Ueu* - Boules, ..; Vendenh.u. Dobosil , 

donnai,,
 r

 P.tit-C.^"' 

VI CASSE bottier , tenant hitel garni rue ou r
 ;ilJi 

il, à P.ti..-CU»*M. Kevel, rue N .uve-St-LO-

DÉCLARATION DE FAILLITES 

du o.S juillet 1 834-

rut Richelieu, '7. -ff^T GRAVEY, 

vainville 

épicier, rue Kiclie.ieu , 7. — ""e 

; Lent: M.Morel.rue Ste-A
P
H'»C' 9-

BOURSE DU 12 AOUT 1854. 

A TERME. i" cours. pl. haut. pl. bal. 
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